
 
 

Aide adhésion 

 

 
Comment adhérer à l’UIA ou renouveler mon adhésion ? 

L'adhésion à l’UIA est annuelle et doit être renouvelée à chaque nouvelle saison qui débute 
fin septembre ou début octobre selon les années. 

L'adhésion se fait à partir d’un formulaire d'adhésion accessible depuis la page ADHESIONS.  

Vous pouvez adhérer ou renouveler votre adhésion directement en 
ligne, ce formulaire intègre un service sécurisé de paiement en ligne 
par carte bancaire utilisant le protocole de sécurité 3D Secure. 

 

Si vous préférez payer par chèque ou en espèces, il vous faut alors 
télécharger le bulletin d’adhésion et l’adresser au secrétariat de l’UIA 
avec votre paiement. Votre adhésion devient effective dès que votre 
paiement a été enregistré. 

 
Vous pouvez à tout moment demander à l’UIA la liste des informations dont elle dispose sur 
vous. L’UIA s'engage à garder ces informations confidentielles sauf dans le cas où elles sont 
nécessaires au fonctionnement de l'association. Certaines d’entre elles pourront être 
communiquées aux animateurs des activités dont vous êtes membre.  

 

Comment créer mon compte et y accéder  ? 

Si vous êtes déjà adhérent(e) ou une fois que votre adhésion est enregistrée, vous disposez 
d'un compte. Pour y accéder, il faut vous connecter avec votre adresse mail et votre mot de 
passe.  

A votre première connexion, vous ne disposez pas de mot de passe et vous devez en 
demander un en cliquant sur le bouton « MOT DE PASSE PERDU » du formulaire de 
connexion.  



 

Une nouvelle fenêtre s’affiche, veuillez saisir votre adresse mail 

 

Vous recevrez alors un mail vous demandant de réinitialiser votre mot de passe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Veillez à ne pas égarer ce mot de passe, ni à le communiquer. 



Votre compte vous permettra  d'avoir accès à votre profil adhérent : coordonnées, activités 
suivies … Vous pourrez vous-même mettre à jour certains éléments de votre profil. 

 


